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tous les trois mois le ralaire do rinstitutet.r. Mais
chaque père do Jamille n'e.t-il pas plus capable, et n'.st-
ll pas jdus rai.uniml.lo ,p,'il .soit ol,liu/. de payer le.
quelques ehelia. de «alaire -lus purlui ù Hnstitute-us
que de vou- le pauvre L.,-tituteur privé du paicu.ent
ponctuel de l'euse.nble des honoraires d'Keole qui lui
sont dus? Outre le droit de la Justice, à cause dutmvad exc.euté,

1 ar.nnueut du f.rsnin est beaucoup plu.
ort de la part de r^M^lcur que de la part de ceux qui

i emploient. '

_

II est très naturel qu'une clause de l'Acte qui cxi-c
rigoureusement le paiement ponctuel <le petites delte.^
suit impopulaire auprès des i-ersonnes à qui il répugne
de l.ayor ,.es dettes; mais ce n'est pas là une rail.n
valide ou un bon argument pour qu'un pauvre homme
soit abandonne à ia discrétion de ses .lébiteurs, et qu'on
lui reluse pendant lonu.t.,a, le i^ible iruit de ses labeur.
Les hommes d'aOaires savent que les paiemens ponctue;.'
sont, en_ règle générale, h's paiemens les plus faciles, etceux qui voudraient en agir avec un Instituteur comme
>ls désireraient qu'on en agit avec eux, s'attacheront à lui
assurer le paiement ponctuel ,1e s^s movens de subsis-
tardée; tandis que ceux qui veulent retenir ce qui est dûa 1 Instituteur devraient être forcés à le payer

Si dans quelques cas, des Syndics se rendaient cou-
pables de c(3ntravention à cette clause de l'Acte ce mal
ne pourrait être que partiel, et il se guérirait bilnt^t de
soi-même, attendu qu'il retomberait sur ses auteurs
Je suis intimement convaincu que cette clause, kmoins populaire de toutes celles de l'Acte-bien oue

son exécution soit d'abord accompagnée de quelqu'op ,o-mion et peut-être d'inconvéniens dans quelques cas-
fiuira, s, elle est conservée, par être d'un ,rand avan-
tage pour les Instituteurs, très commode pour les
byndics, et tivs utile pour les Ecoles Conununes.
On s est eiîoreéde créer de roppo.ition àl'Aetecn repré-

sentant le système comme étant cocrciùf, et que l'éduoatioa


